
USAGE
VÉTÉRINAIRE
SEULEMENT
Emballages
152.5 g
DIN 02324407

Indications:
Pour le traitement de la dysenterie porcine causée par Serpulina hyodysenteriae.

Posologie Et Administration
Ajouter le contenant de ce pot à 1136 L (250 gallons impériales) d’eau d’abreuvement (ceci fournira 49 mg d’activité antibiotique par litre). 
Administrer à ce dosage comme seule eau d’abreuvage pendant 5 jours.

Pour les distributeurs automatiques qui distribuent 7,8 mL de solution mère par litre (1 oz. par gallon américain), préparé la solution mère en 
dissolvant le contenu de ce pot en 8,87 L d’eau. 

Préparation des solutions médicamenteuse
Ajouter le contenu d’un pot de la Poudre Hydrosoluble de Tiamuline dans récipient propre et net. N’utiliser pas un récipient galvanisé (ou autre 
métal) si corrodé car la corrosion peut diminuer l’efficacité de cette drogue.
Ajouter approximativement 4 L d’eau d’abreuvage.
Mélanger soigneusement jusqu’à toute la poudre est dissous.
Ajouter cette solution à la quantité exacte de l’eau d’abreuvage ou corriger le volume au volume exact de la solution mère pour le distributeur 
automatique.

Mode d’emploi
Préparé l’eau médicamenteuse à nouveau chaque jour.
Servir l’eau médicamentée avec la Poudre Hydrosoluble de Tiamuline comme seule source d’eau d’abreuvement pendant la période de 
traitement.

Contre-Indication
Les porcs qui reçoivent la Poudre Hydrosoluble de Tiamuline ne doivent pas avoir accès à ni être traités avec les ionophores (ex. monensin, 
salinomycine, narasine).

Précaution
N’utiliser que dans l’eau médicamentée pour les porcs. Ce médicament ne doit pas être administré aux truies pendant 4 semaines après 
l’insémination.

Si aucun amélioration est observé après 5 jours, rétablir le diagnostic. La défaillance du traitement peut être du à la présence des organismes 
non-susceptibles à la tiamuline ou autre complication.

Mise En Garde
Les animaux traités avec ce médicament ne doivent pas être abattus à des fins alimentaires dans un délai d’au moins 3 jours après la dernière 
administration du médicament.
Contacte directe avec ce produit pendant la préparation des solutions  peut irriter la peau et les membranes muqueuses. Éviter l’inhalation.
Garder hors de la portée des enfants.

Effets Indésirables
Un sur dosage à la tiamuline a quelques fois provoqué une salivation transitoire, des vomissements et un effet calmant apparent chez les porcs.
Dans de rares occasions, des rougeurs de la peau,  surtout au niveau des cuisses et du ventre, ont été observées durant la médication.
Si des signes de toxicité ou de rougissements de la peau se produisent, arrêter immédiatement le traitement avec l’eau médicamentée et donné 
de l’eau d’abreuvement fraîche.

Note : Durant le traitement, les porcs doivent être logés dans les conditions d’espace et sanitaires adéquates.

Entreposage
Entreposer dans un endroit sec entre 15 et 30oC.

POUDRE HYDROSOLUBLE DE TIAMULINE
(Fumarate de tiamuline USP)

Poudre soluble pour les porcs
INGRÉDIENT ACTIF: Chaque pot de 152,5 g contiente: Tiamuline (sous forme de fumarate de  
tiamuline USP) 55,7 g

Fabriqué par par Bio Agri Mix LP, 11 Ellens Street, C.P. 399, Mitchell (Ontario) N0K 1N0, 
www.bioagrimix.com




